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Troisième grève des agents pénitentiaires depuis janvier 2008. 

Après Mons (mars 2008) et Forest (mai 2008), c’est au tour des agents de la prison de Saint-Gilles de débrayer. Ces grèves, récurrentes depuis plusieurs années, sont symptomatiques du malaise imprégnant le milieu pénitentiaire, ses travailleurs et ses détenus. La surpopulation, dénoncée par les agents, implique une détérioration des conditions de détention : manque de matériel de nécessité de base tels que chaussures, pantalons, oreillers, draps, essuies ; entassement de plusieurs reclus au sein d’une même étroite cellule, avec matelas par terre. La surpopulation a également un impact négatif sur les modalités de travail pour les agents, pour cause de tension accrue et de manque de personnel. Or, les agents pénitentiaires font un labeur extrêmement difficile, un travail de première ligne – et de première importance – dans le quotidien des détenus. Ils assurent le contact avec ceux-ci et absorbent une part des tensions carcérales. Cependant, ces arrêts de travail révèlent aussi la pratique de l’oukase par les syndicats des agents pénitentiaires. En effet, les grèves des agents impliquent une insécurité et une dégradation du quotidien des détenus. Parce que les besoins élémentaires d’êtres humains (manger, se laver, avoir accès aux soins de santé) dépendent du travail des agents, les grèves impliquent des contraintes fastidieuses pour les personnes incarcérées ainsi qu’un rapport de force particulièrement accru envers la direction d’établissement. Enfin, ce pouvoir peut avoir, en retour, des conséquences négatives rendant la peine de prison plus lourde, difficile et invivable, laissant moins de place à la réinsertion et à la limitation des préjudices dus à l’enfermement.

Tout d’abord, lors des grèves, les risques d’incident s’aggravent. Les préaux, les douches, les visites familiales, les droits de la défense ne sont plus garantis. Si un détenu est victime d’un malaise, la police réagira-t-elle aussi rapidement que les travailleurs habitués aux procédures à appliquer face à ce type de situation ? Les soins de santé, quant à eux, ne sont plus assurés non plus. Et qu’en est-il du centre médico-chirurgical logé au cœur de la prison de Saint-Gilles ? Peut-il encore fonctionner comme à l’habitude ? Pour toutes ces raisons, lors des grèves, la pression exercée sur les détenus, ainsi que sur la direction, est énorme. 

Ensuite, depuis ce mardi 1er juillet 2008, les agents protestent, par un arrêt de travail prolongé, contre le manque de sécurité lors de visites familiales. Les agents demandent à ce que les visites soient restreintes de cinq à trois personnes par détenus. Or, le nombre de personnes pouvant maintenir un contact avec les personnes en détention est pourtant déjà limité à la famille et un nombre très restreint d’amis (précisément trois) devant présenter un certificat de bonne vie et moeurs. Si des problèmes de sécurité peuvent se poser lors de ses visites, il convient d’y remédier par d’autres moyens qu’en punissant les détenus, déjà fortement privés des liens affectifs qui les lient au monde extérieur. En effet, comment réinsérer une personne qui verrait se réduire le peu de contacts qui lui garantissent une place dans la société ? 

Enfin, rappelons que depuis la grève de 2003, les agents de Saint-Gilles ont obtenu du Ministre de la Justice de l’époque, Marc Verwilghen, que toute activité animée par les services sociaux extérieurs travaillant en prison, doive être proposée aux syndicats des agents avant d’être mise en œuvre et ce, après avoir déjà reçu l’aval de la direction. Dans les faits, beaucoup de projets (prévention aux drogues, activités de réflexion et de remise en question personnelle, sensibilisation aux victimes, etc.) ne peuvent voir le jour à la prison de Saint-Gilles en raison de cet accord de 2003. Dans ces conditions, comment mettre en œuvre les plans de détention individualisés des personnes incarcérées à Saint-Gilles, qui est pourtant une des prisons pilotes pour ce projet ? 

Bien qu’il rejoigne les agents quant à leur protestation relative à la surpopulation, l’OIP dénonce le blocus des agents quant aux activités extérieures, s’indigne de ce que la Loi Dupont n’est toujours pas entrée en vigueur pour sa majeure partie et demande l’instauration d’un service minimum en prison en cas de grève, tout comme c’est le cas dans d’autres domaines dont dépendent des êtres humains (soins de santé, etc.). 
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